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Traité entre le Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la République 
fédérale d'Allemagne, la République hellénique, le Royaume d'Espagne, la République 
française, l'Irlande, la République italienne, le Grand-Duché de Luxembourg, le 
Royaume des Pays-Bas, la République portugaise, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (États membres de l'Union européenne)
et
le Royaume de Norvège, la République d'Autriche, la République de Finlande, le 
Royaume de Suède,
relatif à l'adhésion du Royaume de Norvège, de la République d'Autriche, de la 
République de Finlande et du Royaume de Suède à l'Union européenne
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(94/C 241/07)

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

LE PRÉSIDENT D'IRLANDE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,

SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVÈGE,

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE,

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,

UNIS dans la volonté de poursuivre la réalisation des objectifs des traités sur lesquels l'Union européenne 
est fondée,

DÉCIDÉS, dans l'esprit de ces traités, à poursuivre le processus de création, sur les fondements déjà établis, 
d'une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens,

CONSIDÉRANT que l'article O du traité sur l'Union européenne offre aux États européens la possibilité de 
devenir membres de l'Union,

CONSIDÉRANT que le Royaume de Norvège, la République d'Autriche, la République de Finlande et le 
Royaume de Suède ont demandé à devenir membres de l'Union,

CONSIDÉRANT que le Conseil de l'Union européenne, après avoir obtenu l'avis de la Commission et l'avis 
conforme du Parlement européen, s'est prononcé en faveur de l'admission de ces États,

ONT DÉCIDÉ de fixer d'un commun accord les conditions de cette admission et les adaptations à apporter 
aux traités sur lesquels l'Union européenne est fondée et ont désigné à cet effet comme plénipotentiaires:

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,
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M. Jean-Luc DEHAENE
Premier ministre
M. Willy CLAES
Ministre des affaires étrangères
M. Ph. de SCHOUTHEETE de TERVARENT
Ambassadeur,
Représentant permanent de la Belgique auprès de l'Union européenne

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,
M. Poul Nyrup RASMUSSEN
Premier ministre
M. Niels Helveg PETERSEN
Ministre des affaires étrangères
M. Gunnar RIBERHOLDT
Ambassadeur,
Représentant permanent du Danemark auprès de l'Union européenne

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
Dr. Helmut KOHL
Chancelier fédéral
Dr. Klaus KINKEL
Ministre fédéral des affaires étrangères et vice-chancelier
Dr. Dietrich von KYAW
Ambassadeur,
Représentant permanent de l'Allemagne auprès de l'Union européenne

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,
M. Andreas PAPANDREOU
Premier ministre
M. Karolos PAPOULIAS
Ministre des affaires étrangères
M. Theodoros PANGALOS
Ministre adjoint des affaires étrangères

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE,
M. Felipe GONZÁLEZ MÁRQUEZ
Président du gouvernement
M. Javier SOLANA MADARIAGA
Ministre des affaires étrangères
M. Carlos WESTENDORP y CABEZA
Secrétaire d'État aux relations avec les Communautés européennes
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
M. Édouard BALLADUR
Premier ministre
M. Alain JUPPÉ
Ministre des affaires étrangères
M. Alain LAMASSOURE
Ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé des affaires européennes
M. Pierre de BOISSIEU
Ambassadeur,
Représentant permanent de la France auprès de l'Union européenne

LE PRÉSIDENT D'IRLANDE,
M. Albert REYNOLDS
Premier ministre
M. Dick SPRING
Vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères
M. Padraic McKERNAN
Ambassadeur,
Représentant permanent de l'Irlande auprès de l'Union européenne

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,
M. Silvio BERLUSCONI
Président du conseil des ministres
M. Antonio MARTINO
Ministre des affaires étrangères
M. Livio CAPUTO
Secrétaire d'État aux affaires étrangères

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, 
M. Jacques SANTER
Premier ministre
M. Jacques F. POOS
Vice-premier ministre,
Ministre des affaires étrangères
M. Jean-Jacques KASEL
Ambassadeur,
Représentant permanent du Luxembourg auprès de l'Union européenne

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,
M. R. F. M. LUBBERS
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Premier ministre
Dr. P. H. KOOIJMANS
Ministre des affaires étrangères
Dr. B. R. BOT
Ambassadeur,
Représentant permanent des Pays-Bas auprès de l'Union européenne

SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVÈGE,
Mme Gro HARLEM BRUNDTLAND
Premier ministre
M. Bjoern TORE GODAL
Ministre des affaires étrangères
Mme Grete KNUDSEN
Ministre du commerce et de la marine marchande
M. Eivinn BERG
Chef de la délégation chargée des négociations

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE,
M. Franz VRANITZKY
Chancelier fédéral
M. Alois MOCK
Ministre fédéral des affaires étrangères
M. Ulrich STACHER
Directeur général,
Chancellerie fédérale
M. Manfred SCHEICH
Chef de la mission de l'Autriche auprès des Communautés européennes

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,
M. Aníbal CAVACO SILVA
Premier ministre
M. José DURÃO BARROSO
Ministre des affaires étrangères
M. Vítor MARTINS
Secrétaire d'État aux affaires européennes

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,
M. Esko AHO
Premier ministre
M. Pertti SALOLAINEN
Ministre du commerce extérieur
M. Heikki HAAVISTO
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Ministre des affaires étrangères
M. Veli SUNDBAECK
Secrétaire d'État aux affaires étrangères

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE,
S.E. M. Carl BILDT
Premier ministre
S.E. Mme Margaretha af UGGLAS
Ministre des affaires étrangères
S.E. M. Ulf DINKELSPIEL
Ministre des affaires européennes et du commerce extérieur
M. Frank BELFRAGE
Secrétaire d'État aux affaires européennes et au commerce extérieur

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
The Rt Hon John MAJOR
Premier ministre
The Rt Hon Douglas HURD
Ministre des affaires étrangères et du Commonwealth
M. David HEATHCOAT-AMORY
Ministre adjoint des affaires étrangères et du Commonwealth

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme,

SONT CONVENUS des dispositions qui suivent: 

Article premier

1. Le Royaume de Norvège, la République d'Autriche, la République de Finlande et le Royaume de Suède 
deviennent membres de l'Union européenne et parties aux traités sur lesquels l'Union est fondée, tels qu'ils 
ont été modifiés ou complétés.

2. Les conditions de l'admission et les adaptations des traités sur lesquels l'Union européenne est fondée que 
celle-ci entraîne figurent dans l'acte joint au présent traité. Les dispositions de cet acte font partie intégrante 
du présent traité.

3. Les dispositions concernant les droits et obligations des États membres ainsi que les pouvoirs et 
compétences des institutions de l'Union telles qu'elles figurent dans les traités visés au paragraphe 1 
s'appliquent à l'égard du présent traité.

Article 2

1. Le présent traité est ratifié par les Hautes Parties contractantes en conformité avec leurs règles 
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification sont déposés auprès du gouvernement de la 
République italienne au plus tard le 31 décembre 1994.

2. Le présent traité entre en vigueur le 1er janvier 1995 à condition que tous les instruments de ratification 
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aient été déposés avant cette date.

Si, toutefois, les États visés à l'article 1er paragraphe 1 n'ont pas tous déposé en temps voulu leurs 
instruments de ratification, le traité entre en vigueur pour les États ayant effectué ces dépôts. En ce cas, le 
Conseil de l'Union européenne, statuant à l'unanimité, décide immédiatement les adaptations, devenues de 
ce fait indispensables, de l'article 3 du présent traité et des articles 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 25, 
26, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 170 et 176 de l'acte d'adhésion, des dispositions de son annexe I et 
des protocoles n° 1 et n° 6 qui y sont annexés; il peut également, à l'unanimité, déclarer caduques ou bien 
adapter les dispositions de l'acte précité, de ses annexes et de ses protocoles qui se réfèrent nommément à un 
État qui n'a pas déposé ses instruments de ratification.

3. Par dérogation au paragraphe 2, les institutions de l'Union peuvent arrêter avant l'adhésion les mesures 
visées aux articles 30, 39, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 53, 57, 59, 62, 74, 75, 76, 92, 93, 94, 95, 100, 102, 105, 
119, 120, 121, 122, 127, 128, 131, 142 paragraphe 2, 142 paragraphe 3 deuxième tiret, 145, 148, 149, 150, 
151 et 169 de l'acte d'adhésion, ainsi que l'article 11 paragraphe 6 et l'article 12 paragraphe 2 du protocole n° 
9. Ces mesures n'entrent en vigueur que sous réserve et à la date de l'entrée en vigueur du présent traité.

Article 3
Le présent traité, rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, 
finnoise, française, grecque, irlandaise, italienne, néerlandaise, norvégienne, portugaise et suédoise, les 
textes dans chacune de ces langues faisant également foi, sera déposé dans les archives du gouvernement de 
la République italienne, qui remettra une copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des autres 
États signataires.

EN FE DE LO CUAL, los plenipotenciarios abajo firmantes suscriben el presente Tratado.

TIL BEKRAEFTELSE HERAF har undertegnede befuldmaegtigede underskrevet denne traktat.

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmaechtigten ihre Unterschriften unter diesen 
Vertrag gesetzt.

SE PISTO¯SI¯ TO¯N ANO¯TERO¯, oi ypogegrammenoi pl¯re¯oysioi ypegrapsan ti¯n paroysa synthi¯ki¯.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries have signed this Treaty.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures au bas du présent traité.

DÁ FHIANÚ SIN, chuir na Lánchumhachtaigh thíos-sínithe à lámh leis an gConradh seo.

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto le loro firme in calce al presente trattato.

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun handtekening onder dit Verdrag 
hebben gesteld.

TIL BEKREFTELSE AV DETTE har nedenstående befullmektigede undertegnet denne traktat.

EM FÉ DO QUE, os plenipotenciários abaixo-assinados apuseram as suas assinaturas no final do presente 
Tratado.

TÄMÄN VAKUUDEKSI ALLA MAINITUT täysivaltaiset edustajat ovat allekirjoittaneet tämän 
sopimuksen.

SOM BEKRÄFTELSE PÅ DETTA har undertecknade befullmaektigade ombud undertecknat detta fördrag.
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Hecho en Corfú, el veinticuatro de junio de mil novecientos noventa y cuatro.

Udfaerdiget i Korfu den fireogtyvende juni nitten hundrede og fireoghalvfems.

Geschehen zu Korfu am vierundzwanzigsten Juni neunzehnhundertvierundneunzig.

Egine sti¯n Kerkyra, stis eikosi tesseris Ioyníoy chília enniakosia eneni¯nta tessera.

Done at Corfu on the twenty-fourth day of June in the year one thousand nine hundred and ninety-four.

Fait à Corfou, le vingt-quatre juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze.

Arna dhéanamh in Corfú ar an ceathrú lá is fiche de Mheitheamh sa bhliain míle naoi gcéad nócha ceathair.

Fatto a Corfù, addì ventiquattro giugno millenovecentonovantaquattro.

Gedaan te Korfoe, de vierentwintigste juni negentienhonderd vierennegentig.

Utferdiget på Korfu den tjuefjerde juni nittenhundreognittifire.

Feito em Corfu, em vinte e quatro de Junho de mil novecentos e noventa e quatro.

Tehty Korfulla kahdentenakymmenentenaeneljaentenae paeivaenae kesaekuuta vuonna tuhat
yhdeksaensataayhdeksaenkymmentaeneljae.

Upprättat på Korfu den tjugofjärde juni år nittonhundranittiofyra.

[Signatures]
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